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CHARTE DES EXPOSANTS - MARCHÉ DE NOËL 2025
Article 01
Le Marché de Noël se tient le dimanche 14 décembre au boulodrome de Seyssins (38 Av. Louis Armand, 38180 Seyssins) de 9h à 15h.
Article 02
II est organisé par l’UAS (Union d’Associations Seyssinoises) en coordination avec la Ville de Seyssins.
Article 03
Le Marché de Noël est ouvert aux artisans amateurs ou professionnels et aux associations affiliées à l’UAS. Ne sont pas admis les galeristes ou revendeurs.
Article 04
Les tarifs des emplacements sont fixés par l’UAS. 
Chaque exposant doit s'acquitter, au moment du dépôt du dossier de candidature, du droit de réservation de son emplacement par chèque libellé à l'ordre de l’UAS ou par virement bancaire (IBAN FR76 1027 8089 5100 0200 4230 150  Code BIC : CMCIFR2A).
Article 05
Chaque exposant doit faire parvenir son dossier d'inscription complet à l’adresse indiquée sur le bulletin de candidature ou par mail. La commission de sélection de l’UAS est seule habilitée à valider les demandes d’inscription.
Article 06
Les emplacements devront être mis en valeur par l’exposant. L’installation des objets exposés et leur protection ainsi que la décoration des emplacements sont à la charge des exposants qui devront prévoir les dispositifs d'accrochage, chevalets ou supports, etc.
Les exposants disposeront : d'un emplacement, d'une table et deux chaises.
L'accueil des exposants est prévu de 7h00 à 8h45 : l’emplacement qui leur est affecté et les instructions nécessaires à leur installation leur seront fournis à ce moment-là.
Les emplacements réservés et non occupés à 9h pourront être réattribués à d'autres exposants. Il ne sera procédé à aucun remboursement en cas de désistement ou d'annulation, quel qu’en soit le motif (dont intempéries ou autres). Les remboursements ne seront effectués qu’en cas d’annulation par l’organisateur.
Article 07
Chaque exposant doit s'acquitter de ses obligations sociales et fiscales.

Article 08
Chaque exposant devra présenter une pièce d’identité et s'engage à être couvert, le jour de l'exposition, par une assurance « responsabilité civile ». Il déclare sur l’honneur être en règle avec l’ensemble des textes législatifs, fiscaux et sociaux relatifs à son activité dans le cadre de cette manifestation.
Article 09
Chaque exposant présente ses œuvres uniquement sur son emplacement et ne peut être représenté par une tierce personne que le temps d’une pause éventuelle.
Il doit veiller à ce que ses œuvres puissent être visibles par un public familial.
Il doit prendre toute disposition afin que son matériel et son installation n'apportent aucune dégradation au domaine public ou privé. Il est interdit de créer toute nuisance sur le domaine public.
Il doit veiller à ce que son stand soit fini d’être installé avant 9h, et respecter les horaires d’ouverture du Marché de Noël au public.
Article 10
Conformément à l’article 22 du règlement du marché de Seyssins (arrêté municipal n° 195/2022 en date du 29 août 2022), chaque exposant doit veiller à la propreté de son emplacement. Aucun déchet ne doit joncher le sol ou les allées pendant le marché. Tous les déchets émis par un exposant seront rapportés par ses propres moyens. Il doit à son départ laisser l'emplacement en parfait état de propreté. Toute dégradation commise sera réparée à ses frais.
Conformément à l’article L.541-10-1 du code de l’environnement, seul l’usage des sacs et contenants réutilisables est autorisé.
Article 11
L’UAS décline toute responsabilité en cas de dommages matériels ou corporels ainsi qu'en cas de dommages pouvant survenir aux œuvres exposées ou non.
Acceptation de la charte des exposants du Marché de Noël 2025 de Seyssins
Nom - Prénom :	
Faire précéder la signature des mentions manuscrites suivantes :
« je m'engage à être couvert, le jour de l'exposition, par une assurance de responsabilité civile et déclare sur l’honneur être en règle avec la législation relative à mon activité » et « lu et approuvé ».
Signature :
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